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 n° 186 067 du 27 avril 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 janvier 2017 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 décembre 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.C. KABAMBA MUKANZ, avocat, 

et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké, de religion 

protestante et sans affiliation politique. Vous êtes né le 9 juin 1979. Vous êtes célibataire et avez deux 

enfants.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  
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À l’âge de 13 ou 14 ans, vous commencez à prendre conscience de votre attirance envers les autres 

garçons. Lorsque vos camarades se dénudent après certaines activités sportives, vous vous rendez 

compte que vous êtes attiré par leur physique.  

 

En 2000, âgé de 21 ans, vous acquérez la certitude de votre homosexualité lorsque vous tombez 

amoureux de [T. M.], un camarade que vous rencontrez à l’internat. Mais celui-ci a une petite amie et 

vous n’osez pas lui dévoiler votre attirance.  

 

En juillet 2005, vous rencontrez [T. K. B. X.] à une fête organisée par les étudiants de biologie végétale 

de l’université de Yaoundé. [X.] vous confie qu’il ne s’intéresse pas aux femmes. Vous rentrez ensemble 

et enivrés par l’alcool, vous avez votre premier rapport homosexuel. Vous commencez alors à sortir 

ensemble. Une année après votre rencontre, vous vous retrouvez dans votre logement sur le campus 

universitaire quand vous êtes surpris par des voisins. Ces derniers vous passent à tabac. Finalement, le 

concierge de l’immeuble s’interpose et arrête la bagarre. Cependant, il exige que vous quittiez le 

campus. [X.], quant à lui, a réussi à s’échapper avant que la bagarre ne commence. Vous quittez 

Yaoundé pour aller travailler à Pendja avec une de vos soeurs.  

 

En 2007, vous rencontrez [A.], une femme avec qui vous entretenez une relation pour tenter de 

dissimuler votre homosexualité. Elle donne naissance à une fille en avril 2010 et vous rompez la même 

année.  

 

En 2008, vous retournez à Yaoundé car [X.] vous manque. Vous y reprenez des études.  

 

En 2011, vous déménagez à Douala car vous y trouvez du travail et [X.] vous y rejoint en 2013. En 

2012, deux années après avoir quitté [A.], votre maman vous présente [M. M.] avec qui vous entretenez 

une relation jusqu’à votre départ du Cameroun en 2015. Ensemble, vous avez une fille, née le 18 mars 

2015.  

 

Le 28 mars 2015, vous invitez [X.] chez vous pour célébrer la naissance de votre fille. Lorsque vous le 

raccompagnez jusqu’à sa moto, [X.], emporté par l’ébriété, vous embrasse sur la bouche. Lorsqu’il est 

parti, vous êtes encerclé par un groupe de personnes qui commencent à vous tabasser car, témoins du 

baiser, ils sont désormais certains de votre homosexualité. Des policiers arrivent sur les lieux et 

dispersent le groupe. Ils vous embarquent. De peur de vous retrouver en prison, vous sautez de la 

voiture et parvenez à vous échapper. Vous allez chez votre frère [E. W.] où vous trouvez également 

Cas, un collègue de son frère. Vous expliquez la situation sans toutefois confesser votre homosexualité 

et demandez à [E.] qu’il aille à votre domicile pour récupérer votre argent pour que vous puissiez fuir le 

pays. À son retour, [E.] s’est fait suivre par vos agresseurs. Il se bat avec eux et vous vous enfuyez, 

accompagné de Cas. Celui-ci vous emmène chez son frère à Suza qui vous cache dans la plantation 

qu’il possède dans les environs. Vous y restez caché jusqu’au jour de votre départ du Cameroun.  

 

Le 1er avril 2015, [E. W.] décède des blessures qu’il a subies au cours de la bagarre avec vos 

agresseurs. Après sa mort, les rumeurs sur votre homosexualité fusent et votre maman est alors mise 

au courant. Elle vous rejette et fait appel à [K. D. J.], le mari de votre tante qui est également un des 

hommes les plus riches du Cameroun, pour l’aider à vous retrouver.  

 

Vous quittez le Cameroun le 4 septembre 2015, arrivez en Belgique le lendemain et introduisez une 

demande d’asile auprès des autorités belges le 17 septembre 2015.  

 

Le 10 mars 2016, le Commissariat général prend dans votre dossier une décision de refus du statut de 

réfugié et refus d'octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est annulée par le Conseil du 

contentieux des étrangers (CCE) le 13 mai 2016 (arrêt n° 167 614). Le Conseil demande au 

Commissariat Général un réexamen de votre récit d’asile, et en particulier de votre orientation sexuelle, 

ainsi qu’une analyse des nouveaux documents que vous avez déposés dans le cadre de votre recours.  

 

B. Motivation  

 

Après examen de votre dossier, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) 

est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel d’atteintes graves telles que 

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  
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D’emblée, le CGRA observe que, bien qu’il ne soit pas évident de prouver objectivement son 

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur 

son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit 

d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son homosexualité un 

récit circonstancié, précis et spontané, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des invraisemblances et 

inconsistances dont vous avez fait montre au cours des auditions du 07 décembre 2015, 08 février et 18 

novembre 2016. Le CGRA n’est dès lors pas convaincu que vous soyez réellement homosexuel et que 

vous ayez quitté le Cameroun pour cette raison.  

 

Premièrement, vos propos inconsistants, lacunaires et invraisemblables empêchent le 

Commissariat général de croire que vous ayez entretenu une relation intime de près de dix 

années avec [T. K. B. X.]comme vous le prétendez.  

 

Ainsi, amené d’abord à évoquer votre rencontre avec [X.], vous affirmez que vous le rencontrez à une 

fête d’étudiants à laquelle il a été conviée par [C.], une étudiante. Vous indiquez qu’il vous exprime son 

désintérêt pour les femmes (Audition CGRA du 8/02/16, p. 14). Le CGRA relève qu’il est tout à fait 

invraisemblable que, dans un contexte d’homophobie généralisé, [X.] confesse ouvertement ce 

désintérêt à un inconnu dont il ne peut prévoir la réaction et qu’il puisse ainsi laisser deviner qu’il est 

attiré par les hommes. Confronté à cette invraisemblance, vous vous contentez de donner votre 

interprétation des propos de [X.] – à savoir qu’il se serait peut-être exprimé de la sorte pour signifier un 

problème qu’il aurait rencontré avec les femmes (ibidem). Une telle explication ne parvient pas à 

convaincre le CGRA du bienfondé d’une telle prise de risque. Dès lors, le Commissariat Général 

constate qu’il n’est pas absolument pas crédible que votre supposé partenaire professe de tels aveux à 

un inconnu, sans qu’aucune relation de confiance n’ait été établie, dans un contexte d’homophobie 

généralisé tel que cela prévaut au Cameroun. Ce constat remet déjà à ce stade sérieusement en cause 

la réalité de votre relation avec votre seul et unique partenaire masculin.  

 

Ensuite, invité à plusieurs reprises à faire le récit d’anecdotes vécues au cours de votre relation intime 

avec [X.], il apparaît que vous mentionnez à deux reprises les mêmes anecdotes et que vous n’êtes pas 

capable d’en apporter d’autres que celles que vous aviez déjà confiées lors de la première audition 

(Audition CGRA, 7/12/15, p. 18-19 et Audition CGRA , 8/02/16, p. 15-16). Or, le CGRA rappelle à cet 

effet que vous prétendez avoir entretenu une relation avec votre partenaire pendant dix années. Dans 

un tel contexte, il peut raisonnablement être attendu de votre part que vous puissiez mentionner plus de 

trois anecdotes sur une relation aussi longue. De surcroît, ces anecdotes n’illustrent aucunement le 

caractère d’une relation intime que vous auriez eue avec [X.] : il s’agit d’événements que vous auriez pu 

vivre avec toute autre personne, en ce compris un ami. Le CGRA constate ainsi que vos déclarations 

sont inconsistantes, ne sont pas révélatrices d’une relation amoureuse réellement vécue et ne 

démontrent aucunement l’étroitesse de votre lien.  

 

Par ailleurs, le CGRA relève également l’inconstance de vos propos lorsque vous évoquez la discussion 

que vous avez eue avec [X.] sur la possibilité d’entretenir des relations hétérosexuelles pour dissimuler 

votre homosexualité. Interrogé sur la date à laquelle vous avez tenu cette conversation, vous affirmez 

premièrement qu’elle a eu lieu lorsque vous commenciez à sortir avec [A.] (Audition CGRA, 8/02/16, 

p. 5-6). Cependant, vous ajoutez par la suite que vous aviez déjà discuté de ce sujet avant que vous ne 

débutiez cette relation hétérosexuelle. Cette première inconstance empêche le Commissariat général de 

croire en la réalité de cette conversation. De plus, invité à quatre reprises à développer le contenu de 

celle-ci et la manière dont elle s’est déroulée, vous êtes incapable de fournir le moindre détail, vos 

propos demeurant tout à fait laconiques (Audition CGRA, 8/02/16, p. 6-7). Le CGRA estime pourtant 

qu’il s’agit d’une décision importante dans la vie d’un couple homosexuel, ce que vous confirmez 

d’ailleurs (ibid.). L’inconsistance de vos propos à cet égard ne donne pas le sentiment de faits vécus et 

ne permet pas de tenir ceux-ci pour crédibles.  

 

En outre, il faut remarquer qu’en ce qui concerne votre seul partenaire homosexuel, [T. K. B. X.], vous 

ne fournissez aucune indication significative sur l'étroitesse de votre relation susceptible de révéler une 

quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou 

inclination. De fait, si certes vous fournissez des indications biographiques sur cette personne, comme 

son emploi, l’identité de ses parents et son adresse, vos déclarations concernant la relation qui vous liait 

pendant dix années sont tout à fait inconsistantes. Ainsi, invité parler de la prise de conscience, par 

votre partenaire, de son homosexualité, vous ne fournissez pas le moindre commencement de réponse. 

Vous déclarez à ce sujet n’avoir jamais discuté de son homosexualité avec lui, précisant n’être pas « 

arrivé jusque-là avec lui » (Audition CGRA, 7/12/15, p. 19). Or, cette prise de conscience revêt une 
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importance capitale, particulièrement dans un pays homophobe, et il n'est absolument pas crédible que 

nous n'ayez jamais abordé la question parce que vous n’êtes « pas arrivé jusque-là » avec votre 

partenaire, alors même que votre relation a duré dix années. Ce constat achève de ruiner la crédibilité 

de votre relation supposée avec votre unique partenaire homosexuel.  

 

Pour le surplus et de manière générale, le CGRA note également que votre récit manque cruellement 

de spontanéité. En effet, le CGRA observe que vos réponses sont au premier abord vagues et 

inconsistantes, qu’il est nécessaire d’approfondir et de reformuler les questions pour que vous apportiez 

des détails concernant votre récit. Ainsi, en guise d’exemple, interrogé sur la manière dont votre 

partenaire a rencontré sa femme, [S. E.], vous répondez « c’est quand il est venu me chercher une fois 

au campus » (Audition CGRA, 8/02/16, p. 5). Mais encore, invité à expliquer comment les parents de 

votre partenaire ont découvert son homosexualité, vous attestez que « les nouvelles se répandaient » 

(Audition, 8/02/16, p. 9), sans plus de précision. Le CGRA rappelle ici que le principe général de droit 

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des 

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il 

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Ainsi, le manque de spontanéité 

et l’inconsistance de vos propos confortent le Commissariat général dans sa position développée supra, 

à savoir que votre relation avec votre seul et unique partenaire masculin n’est pas crédible.  

 

Au vu des éléments qui précèdent, il n’est pas permis au CGRA de tenir votre relation avec [T. K. 

B. X.] pour établie. S’agissant de votre seule relation et celle-ci ayant duré dix années, ce constat 

l’empêche également de croire à la réalité de votre orientation sexuelle. Deuxièmement, vos 

propos concernant la prise de conscience et le vécu de votre homosexualité ne convainquent 

aucunement le Commissariat général de l’orientation sexuelle que vous invoquez à la base de 

votre demande.  

 

Invité à expliquer comment vous avez découvert votre homosexualité, vous avancez des propos 

généraux qui empêchent le Commissariat général de croire que vous ayez personnellement vécu cette 

prise de conscience. Ainsi, vous déclarez que vous étiez attiré par le corps de vos camarades lorsque 

vous alliez vous baigner ou lorsque vous vous changiez dans les vestiaires (Audition CGRA, 8/02/16, 

p. 20). Cependant, l’inconsistance de vos déclarations ne parvient pas à convaincre le Commissariat 

général de la réalité de ces évènements. En effet, interrogé à ce sujet, vous répétez à plusieurs reprises 

que vous alliez à la messe pour prier afin que cette attirance cesse mais n’apportez aucun autre 

élément sur le questionnement que suppose de tels signes (ibidem). Or, vous affirmez apercevoir ceux-

ci à l’âge de 14 ans et acquérir la certitude de votre orientation sexuelle à 21 ans, soit une période de 

sept années. Interrogé sur celle-ci, vous n’apportez aucun élément nouveau et vous contentez de 

répondre : « je vous ai raconté tout ce que je ressentais. J’éprouvais vraiment une envie mais je ne 

pouvais pas du fait que ce n’était pas autorisé » (ibidem). Le Commissariat général considère pourtant 

qu’il est en droit d’attendre que vous puissiez fournir des éléments précis, consistants et personnels 

concernant cette période de questionnement qui a duré sept années.  

 

Ensuite, vous déclarez développer des stratégies pour dissimuler votre relation avec [X.] et empêcher 

ainsi que les gens ne découvrent votre homosexualité (Audition CGRA, 8/02/16, p. 4). Vos déclarations 

relatives à l’incident de 2006 ne reflètent néanmoins pas de telles précautions (Audition CGRA, 

07/12/2015, pp.12-13 et Audition CGRA, 8/02/16, pp. 12-13). Ainsi, vous affirmez avoir été surpris par 

vos voisins en train de « vous faire des câlins » (sic) avec votre partenaire et battu suite à cela en 2006. 

Or, le CGRA relève que vous affirmez, à propos de cet incident, avoir laissé la porte de votre chambre 

non fermée à clef alors que vos voisins ont l’habitude de rentrer dans les chambres sans frapper 

(ibidem). Un tel comportement est tout à fait invraisemblable et ne correspond pas à l’attitude qu’il est 

raisonnable d’attendre d’une personne homosexuelle qui tente par tous les moyens de rester discrète 

dans un pays dominé par l’homophobie.  

 

Ce constat vaut également lorsque vous déclarez qu’en mars 2015, votre partenaire vous embrasse 

dans un lieu public, à l’extérieur de votre domicile qui se trouve à proximité d’un bar où de nombreuses 

personnes de votre voisinage sont susceptibles de se trouver (Audition, 8/02/16, p. 2). Une telle prise de 

risque n’est pas vraisemblable compte tenu du climat homophobe qui prévaut au Cameroun. Ce constat 

vaut d’autant plus que vous déclariez pourtant avoir été surpris et battu en 2006. Une fois encore, 

l’invraisemblance de vos déclarations remet en cause la crédibilité de votre orientation sexuelle 

alléguée.  
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Plus encore, interrogé sur l’impact de l’incident de 2006 sur votre vie, vous déclarez dans un premier 

temps ne pas en avoir ressenti, alors que vous affirmez, dans un second temps que cette agression 

était le point de départ de votre décision commune avec [X.] d’entretenir des relations hétérosexuelles 

pour dissimuler votre orientation sexuelle (Audition CGRA, 8/02/16, p. 6 et 13). Confronté à la 

divergence de vos propos successifs, vous rétorquez ne pas bien avoir compris le terme « 

conséquence » et avoir pensé qu’il impliquait une connotation négative (Audition CGRA, 8/02/16, p. 13). 

Cette explication ne parvient pas à convaincre le CGRA compte tenu du fait que vous soyez une 

personne éduquée, ayant réalisé et réussi des études supérieures en télécommunication, et travaillant 

dans ce domaine. L’inconstance de vos déclarations met encore une fois à mal la crédibilité de celles-ci 

et, partant, de votre orientation sexuelle.  

 

Le Commissariat général observe également que vous tenez des propos vagues et inconsistants 

concernant les circonstances dans lesquelles votre famille apprend votre homosexualité. Vous affirmez 

en effet qu’elle sait que vous êtes homosexuel (Audition CGRA, 8/02/16, p. 17). Invité à expliquer 

comment elle a appris cela, vos propos sont vagues et inconsistants, se bornant à évoquer la mort de 

votre petit-frère (ibidem). Soucieux que vous compreniez bien la question, l’officier de protection 

reformule et vous la repose à plusieurs reprises. Cependant, vos réponses restent vagues. Vous 

déclarez : « quand mon petit-frère est décédé, on a compris pourquoi il est décédé, on a compris ce qu’il 

s’est passé pour qu’il se retrouve dans cette situation-là » (ibid.). Le Commissariat constate qu’il n’est 

pas vraisemblable que vous ne puissiez faire un récit consistant de ces évènements, ceux-ci ayant 

directement trait aux persécutions dont vous vous prévalez. Ce constat remet encore une fois en cause 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Finalement, vous affirmez que lorsque vous vous êtes rendu chez votre petit-frère après avoir été 

agressé, vous lui expliquez avoir été battu car vous êtes accusé à tort d’homosexualité (Audition CGRA, 

8/02/16, pp.9-10). Le Commissariat général relève qu’il n’est pas vraisemblable que vous preniez le 

risque de lui dévoiler les raisons de cette agression alors qu’il pourrait croire à ces accusations, plus 

encore alors que vous déclarez avoir déjà été surpris par des voisins en 2006 et avoir dû fuir chez votre 

soeur pendant plusieurs années loin de Yaoundé à cause de cet incident (Audition CGRA, 7/12/15, 

pp.12-13). A ce titre, le CGRA note que vous affirmez que si votre frère avait été au courant de votre 

homosexualité, il vous aurait battu (Audition CGRA , 8/02/16, p. 10). Le CGRA constate dès lors que 

cette prise de risque délibérée n’est pas vraisemblable et met encore une fois à mal la crédibilité de 

votre récit.  

 

De manière générale, le CGRA rappelle que l’inconsistance de vos propos est d’autant plus 

importante qu’au regard de votre parcours universitaire et professionnel il peut raisonnablement 

être attendu de votre part des informations précises et circonstanciées. Or, tel n’est pas le cas 

ne l’espèce au regard des inconsistances, des invraisemblances et des inconstances constatées 

dans vos déclarations.  

 

De l'ensemble de ce qui précède, il y a lieu de conclure que le Commissariat général ne peut croire à 

la réalité de l’orientation sexuelle que vous invoquez au fondement de votre demande d’asile. 

Partant, ce constant ne lui permet pas non plus de croire à l’existence des persécutions qui 

s’ensuivirent.  

 

Troisièmement, de nombreux autres éléments divergents mettent à mal la crédibilité, non 

seulement générale de votre récit, mais également des faits de persécutions dont vous déclarez 

avoir été victime.  

 

Ainsi, vous déclarez que votre frère, [E. W.], aurait trouvé la mort en essayant de vous protéger de vos 

agresseurs, suite au fait que vous ayez été surpris en train de vous embrasser avec votre partenaire 

masculin (Audition CGRA, 07.12.2015, p. 10-11 et Audition CGRA, 08.02.2016, p. 2-3). A l’appui de vos 

déclarations, vous déposez des photos d’une cérémonie de funérailles, une attestation de levée de 

corps et une fiche d’admission du corps, censés tous concerner le décès de votre frère.  

 

Or, il ressort des informations dont disposent le CGRA, qu’[E. W.] est en réalité le frère d’un certain [M. 

Y.], alias « [M. D.] », que vous n’avez jamais mentionné mais que vous connaissez personnellement 

puisque vous êtes ami avec lui sur Facebook via votre alias « [Y. M.] » et qu’il vous marque ou vous cite 

à plusieurs reprises sur son profil (voir comptes Facebook, farde bleue dans le dossier administratif). 

Ensuite, il apparait que les photos fournies au CGRA sont issues du compte Facebook de ce même 
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Monsieur [Y.] (ibidem). Par ailleurs, le CGRA note également que le profil Facebook vous appartenant 

sous le nom de « [Y. M.] » n’est pas celui que vous avez communiqué au CGRA lorsque celui-ci vous a 

été demandé (« [J. W.] », Audition CGRA, 07/12/2015, p. 3).  

 

Confronté à ces éléments, vos explications ne parviennent pas à convaincre le CGRA :  

 

D’abord, vous admettez que les propriétaires de ces comptes respectifs correspondent aux personnes 

identifiées par le CGRA (Audition CGRA, 18/11/2016, 7-9) mais avancez plusieurs arguments pour 

expliquer les divergences constatées.  

 

Premièrement, vous affirmez que [M. Y.], de même qu’[E. W.], sont effectivement vos frères mais vos 

frères d’adoption (Audition CGRA, 18/11/2016, p. 8-9). Vous expliquez en effet que vous n’avez jamais 

connu vos parents et que c’est donc votre tante qui vous a élevé au sein de sa famille, que vous 

considérez aujourd’hui comme la vôtre (ibidem). Le CGRA relève que vous avez pourtant renseigné 

votre tante et votre oncle comme vos parents biologiques dans le questionnaire de l’OE, laissant vide la 

partie réservée aux « Personnes qui ont élevé le demandeur d’asile », et n’avez à aucun moment 

communiqué ce lien d’adoption au CGRA par la suite, lors des deux auditions successives qui ont suivi. 

Il en va de même pour vos frères d’adoption. Confronté à ces éléments, vous répétez que partout où 

vous allez, vous avez l’habitude de donner ces noms comme membres de votre famille (ibidem). Dès 

lors que la division entre parents biologiques et parents adoptifs est clairement établie dans le 

questionnaire de l’OE, le CGRA estime que cette justification n’est pas convaincante pour expliquer 

cette omission de votre part.  

 

A supposer que celle-ci le soit, quod non, le CGRA ne s’explique dès lors pas non plus les raisons pour 

lesquelles vous n’avez pourtant pas cité [M. Y.] parmi vos frères et soeurs, contrairement au reste de 

votre famille d’adoption. Invité à vous expliquer, vous déclarez que vous ne vous entendiez pas avec 

[M.] depuis l’enfance et ajoutez: « je n’ai pas cité [M.] parce qu’il a été un peu dur avec moi » (Audition 

CGRA, 18/11/2016, p. 9).  

 

D’une part, le CGRA constate qu’une tel procédé constitue une omission de votre part mettant le CGRA 

dans l’impossibilité de posséder tous les éléments nécessaires à l’examen de votre demande d’asile. A 

ce titre, le CGRA rappelle ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, le CGRA estime que votre composition familiale a trait à une 

élément essentiel de votre profil et plus particulièrement de votre demande dès lors que vous déclarez 

que l’un de vos frères est décédé des suites de vos problèmes.  

 

D’autre part, le CGRA relève que les informations dont il dispose rentrent en contradiction avec vos 

explications. En effet, vous affirmez n’avoir aucun contact avec [M. Y.] en raison de vos mauvaises 

relations et qu’à chaque fois que « [vous veniez] vers lui, il avait des manières répulsives » (Audition 

CGRA, 18/11/2016, p. 10-11). Il ressort néanmoins de son compte Facebook que [M. Y.] vous a marqué 

sur de nombreuses publications, dont celles concernant ses enfants, et vous a directement interpellé sur 

le réseau social concernant les funérailles d’[E. W.] le 01 avril 2015 (Information dans le dossier 

administratif). Plus encore, il ressort d’une de ses publications Facebook du 11 octobre 2016 qu’il a lui-

même organisé votre voyage jusqu’en Europe, information confirmée par le commentaire d’un certain 

[K. F.] sous cette même publication (ibidem). Un tel comportement ne reflète aucunement une aversion 

envers vous et ne témoigne d’aucun sentiment d’amertume qui serait raisonnablement attendu de 

quelqu’un qui a perdu son frère en raison de vos problèmes. Confronté à ces éléments, vous déclarez 

qu’il n’a jamais organisé votre voyage et qu’il s’agit de divagations de sa part liée à son état 

psychologique préoccupant (Audition CGRA, 18/11/2016, p. 10-11). Dans la mesure où vous n’apportez 

aucun début d’élément de preuve pour attester d’une telle affirmation et qu’une autre personne -[K. 

F.]confirme cette version sur le réseau social, vos explications ne sont pas convaincantes.  

 

Deuxièmement, vous affirmez à propos du compte Facebook que vous avez fourni au CGRA sous le 

nom de « [J. W.] » que vous l’aviez créé suite aux insultes que vous receviez sur celui que vous utilisiez 

auparavant sous le nom de « [Y. M.] » (Audition CGRA, 18/11/2016, p. 7). Vous justifiez ainsi à 

plusieurs reprises le fait que vous n’ayez pas communiqué ce compte au CGRA car vous ne l’utilisiez 

plus et vous y connectiez uniquement de façon invisible pour suivre les actualités de votre pays (idem, 
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p. 7 et 13). Or, le CGRA relève que vous avez changé votre photo de profil le 03 décembre 2015, soit 4 

jours avant votre première audition auprès du CGRA, et avez encore publié sur ce compte les 14 et 27 

juin 2016, ainsi que le 11 juillet 2016 (Information dans le dossier administratif), ce qui ne démontre 

aucunement le fait que vous soyez resté inactif sur son compte, ni même votre volonté de rester 

invisible lorsque vous vous y connectiez. Ainsi, vous n’êtes une fois encore pas parvenu à convaincre le 

CGRA du bienfondé des informations erronées que vous lui avez communiqué.  

 

Des éléments qui précèdent, il y a lieu de conclure que vous avez délibérément omis et fourni des 

informations erronées aux instances d’asile chargées d’évaluer votre demande, sans avoir été en 

mesure d’expliquer ces manquements de manière convaincante lorsque l’opportunité vous en a pourtant 

été donnée par ces mêmes instances. De tels procédés achèvent non seulement de mettre à mal la 

crédibilité générale de votre récit mais met également le CGRA dans l’incapacité de déterminer 

les liens réels qui vous unissent aux personnes que vous désignez comme étant les membres de 

votre famille, notamment [E. W.] et [M. Y.], ce qui remet également en cause les persécutions 

dont vous vous déclarez avoir été victime  

 

Quatrièmement, les documents que vous fournissez à l’appui de votre demande ne sont pas en 

mesure de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.  

 

Ainsi, vous déposez d’abord à l'appui de votre dossier des attestations de stage et des documents 

scolaires. Ces documents tendent à prouver votre parcours académique et professionnel, éléments qui 

ne sont pas remis en cause par le CGRA mais qui ne sont pas en lien avec les faits invoqués à la base 

de votre demande d'asile et ne sont donc pas de nature à rétablir la crédibilité de votre récit.  

 

Vous déposez ensuite des photos d'une cérémonie d’enterrement ainsi que une attestation effective de 

levée de corps et une fiche d’admission de corps. Ces documents ont déjà fait l’objet d’une analyse 

supra, remettant en question les liens réels qui vous unissent à la personne qui y figure. En outre, le 

Commissariat général n'est pas en mesure de déterminer les circonstances dans lesquelles cette 

personne a trouvé la mort. Il n'est donc pas possible d'établir un lien entre ces documents et les faits 

invoqués.  

 

Dans un troisième temps, vous fournissez une liste de lieux de rencontre pour homosexuels. Ce 

document indique uniquement que vous avez effectué des recherches sur Internet à ce sujet mais ne 

permet en aucun cas d'établir la réalité de votre homosexualité.  

 

L’attestation de la directrice du Centre d’action Laïque de la province du Luxembourg 

(CAL/Luxembourg) (copie, 22/04/2016) ainsi que sa lettre de témoignage du 27/08/2016 (original) , la 

convention de volontariat avec le CAL (copie) et l’attestation sur l’honneur d’une personne se désignant 

comme formateur pour l’association LGBT la Maison Rose à Anvers (copie) ne sont pas non en plus en 

mesure de renverser ce constat. En effet, il convient de noter que votre participation à des activités 

organisées par une association active dans la défense des droits des personnes LGBT ne suffit pas à 

rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle. En effet, le 

fait de participer à des réunions ou des activités d’une association qui défend les droits des 

homosexuels (comme de recevoir des documents de celle-ci), n’atteste en rien d’une quelconque 

orientation sexuelle. Partant, ces attestations ne sont pas capables de rétablir la crédibilité défaillante de 

vos déclarations relatives à votre homosexualité.  

 

Vous apportez également des photos vous présentant, comme vous le déclarez, à la gay pride à 

Bruxelles (copies, au nombre de 12). Celles-ci n’attestent aucunement de votre orientation sexuelle ni 

des craintes de persécution que vous alléguez à l’appui de votre demande. En effet, cet événement 

public organisé dans les rues de Bruxelles rassemble des personnes de toute orientation sexuelle, 

qu’elles soient sympathisantes ou non de la cause LGBT. Le simple fait d’y participer ne constitue dès 

lors pas une preuve de votre propre orientation sexuelle. Partant, ces documents ne sont pas capables 

de rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations relatives à votre homosexualité.  

 

Vous fournissez une carte de voeux envoyée sous le nom de [T. B. X.] (copie). Premièrement, le 

Commissariat général relève que le nom figurant sur l’enveloppe renseigne [T. B. X.], alors que vous 

déclarez depuis le début de la procédure d’asile que votre partenaire se nomme [T.]. Deuxièmement, le 

CGRA constate que ce témoignage n’est accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier 

formellement son auteur. Troisièmement, le CGRA estime que le caractère privé de ce document limite 

fortement le crédit qu’il peut leur être accordé. Finalement, le CGRA constate que ce document 
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n’apporte aucun début d’explication ni aucun éclaircissement quant aux nombreuses incohérences et 

méconnaissances constatées supra. Au vu de ces éléments, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la 

crédibilité de votre homosexualité alléguée.  

 

Vous déposez quatre attestations psychologiques et des cartes de consultation émanant de l’ASBL 

CGG VAGGA (Centrum voor Geestelijke Gezondheidszorg). Le CGRA relève tout d’abord que ces 

documents sont fournis sous forme de copies, dont seule l’une d’elles est signée par son auteure. 

Ensuite, le Commissariat général estime que, si les souffrances psychologiques que vous éprouvez sont 

indéniables au vu de ce rapport psychologique, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure 

d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la 

fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les 

symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne 

sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs 

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la 

mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la 

bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme 

déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne 

constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la 

crédibilité défaillante d’un récit.  

 

Finalement, vous déposez divers rapports sur la situation des homosexuels et plus largement des Droits 

de l’Homme au Cameroun (« Cameroun. Mourir d’être homo. » ; « Commission de l’immigration et statut 

de réfugié au Canada : Cameroun : informations sur la situation des minorités sexuelles » ; Rapport du 

département d’Etat Américain sur la situation des droits de l’Homme au Cameroun en 2013 ; Rapport du 

département d’Etat Américain sur la situation des droits de l’Homme au Cameroun en 2014). Il s’agit 

néanmoins de documents de portée générale qui n’attestent en rien des craintes de persécution, 

personnelles et individuelles, alléguées à l’appui de votre demande d’asile. En effet, ces rapports ne font 

aucune mention de votre cas personnel. Partant, ils ne sont pas en mesure de rétablir la crédibilité de 

votre récit. Ce constat vaut également pour les articles internet intitulés « Communication interculturelle 

», « Note d’orientation sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié relatives à l’orientation 

sexuelle et l’identité de genre », « L’orientation sexuelles comme motif de persécution doit être 

appréciée dans la dignité » , ainsi que l’Arrêt de la CJUE du 07/11/2013, qui sont des documents à 

portée générale portant sur l’appréciation des craintes de persécution fondées sur l’orientation sexuelle 

mais pas directement sur votre cas individuel.  

 

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le CGRA constate que vous n’êtes pas 

parvenu à démontrer les motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une 

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951.  

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort 

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 

entreprise. 

 

2.2. Bien que la partie requérante n’invoque explicitement la violation d’aucun article de loi, le Conseil 

constate, à la suite d’une lecture bienveillante de la requête, qu’elle développe une argumentation 

relative à la reconnaissance de la qualité de réfugié, laquelle se superpose avec celle relative à l’octroi 
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de la protection subsidiaire. Le Conseil considère donc que, ce faisant, elle invoque la violation des 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). La partie requérante 

estime en outre que la décision attaquée viole l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt du Conseil 

n° 167 614 du 13 mai 2016. 

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision 

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions 

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle estime que la 

décision attaquée étant quasi identique à la précédente, elle viole l’autorité de chose jugée attachée à 

l’arrêt du Conseil précité. 

 

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée. 

 

3. Documents déposés 

 

3.1. La partie requérante annexe à sa requête divers articles et rapports issus d’Internet, relatifs à la 

situation des droits de l’homme et des homosexuels au Cameroun ainsi qu’aux demandes d’asile 

basées sur l’orientation sexuelle, un extrait de l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne (ci-

après dénommée CJUE) du 7 novembre 2013 dans les affaires jointes C-199/12 à C-201/12, un extrait 

de publication Facebook, un extrait d’un document annexé au rapport d’audition du 7 décembre 2015, 

un article issu d’Internet, relatif à l’abandon d’enfants en Afrique, la copie d’une attestation 

psychologique ainsi qu’un arrêt des instances d’asile françaises. 

 

3.2. Par courrier du 28 février 2017, la partie requérante transmet une note complémentaire 

comprenant deux courriers ainsi que les copies des documents d’identité des signataires. 

 

4. Les motifs de la décision attaquée 

 

La décision attaquée refuse la demande de protection internationale du requérant en raison de 

l’absence de crédibilité de son orientation sexuelle et des faits à l’origine de sa crainte de persécution. 

Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne 

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

 

5.2. Le Conseil constate tout d’abord que la décision entreprise méconnaît l’autorité de chose jugée 

attachée à l’arrêt n° 167 614 du 13 mai 2016. En effet, elle appuie à nouveau sa décision sur des motifs 

qui avait été écartés par l’arrêt précité, à savoir le manque présumé de constance dans les propos du 

requérant au sujet de son agression de 2006 ainsi que le risque présumé pris par le requérant lorsqu’il 

a divulgué à son frère les accusations d’homosexualité pesant sur lui (arrêt n° 167 614 du 13 mai 2016, 

points 5.4 et 5.5 ; décision attaquée, page 4). Le Conseil, dans l’arrêt précité, concluait ensuite que les 

motifs subsistants de la décision attaquée ne suffisaient pas à mettre valablement en cause l’orientation 

sexuelle et le récit d’asile du requérant (arrêt n° 167 614 du 13 mai 2016, point 5.6). Or, le Conseil 

constate que la présente décision, si elle s’abstient de réitérer certains des motifs écartés par ledit arrêt 

et en ajoute quelques nouveaux, s’est essentiellement contentée de réorganiser, de manière 

superficielle, son argumentation. Partant, la décision attaquée viole l’autorité de chose jugée attachée à 

l’arrêt n° 167 614 du 13 mai 2016.  

 

5.3. Le Conseil estime ensuite ne pas pouvoir s’associer aux motifs neufs de la décision entreprise, 

relatifs aux informations trouvées via Facebook. Si lesdites informations amènent, en effet, à une 

certaine circonspection quant aux déclarations du requérant à propos de son entourage familial, le 

Conseil estime qu’en déduire qu’elles « mettent à mal la crédibilité, non seulement générale [du] récit 

[du requérant], mais également des faits de persécutions […] » procède d’un raisonnement lacunaire et 

superficiel. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi le doute qui pèse désormais sur la composition et 

l’entourage familiaux du requérant permet de mettre en cause les faits de persécution dont le requérant 
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affirme avoir été victime. Le Conseil observe d’ailleurs que la partie défenderesse s’abstient de 

développer cet aspect de son raisonnement.  

 

5.4. Le Conseil rappelle que la compétence d’annulation dont il dispose dans le contentieux de l’asile 

doit s’entendre comme la contrepartie de son absence de pouvoir d’instruction. Cette compétence 

s’accompagne d’une obligation de motivation spécifique, l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, imposant au Conseil d’indiquer les motifs pour lesquels il ne peut pas examiner 

l’affaire au fond. Il dispose par-là, sinon d’un pouvoir d’injonction au Commissaire général, au moins 

d’une possibilité de canaliser l’instruction qu’il attend de lui. Cette possibilité implique que le 

Commissaire général est ensuite tenu de reprendre une décision « dans le respect de l’autorité de la 

chose jugée » par l’arrêt du Conseil (Doc. Parl. Ch ; sess. ord. 2005-2006, 2479/1, p. 96). Or en 

l’espèce, ainsi qu’il a été développé supra, la décision entreprise n’a, en partie, pas respecté l’arrêt 

n° 167 614 du 13 mai 2016 et a ainsi violé l’autorité de chose jugée qui s’y attachait. De surcroît, la 

partie défenderesse méconnait également, ce faisant, l’objectif du législateur à propos de la 

compétence d’annulation du Conseil et de son absence de pouvoir d’instruction qui est, outre d’alléger 

sa charge de travail, « d’exercer un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses 

adjoints traitent les dossiers » (Doc. Parl. Ch ; sess. ord. 2005-2006, 2479/1, p. 96). 

 

5.5. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même 

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.  

 

5.6. Partant, en l’absence d’un examen rigoureux qui aurait permis d’évaluer particulièrement la 

crédibilité de l’orientation sexuelle du requérant et des faits de persécution allégués, sur lesquels le 

Conseil ne peut pas se prononcer en l’état actuel de l’instruction, il manque au présent dossier des 

éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation 

de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces 

mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant 

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer 

à l’établissement des faits : 

 

 Réexamen de l’ensemble du récit d’asile du requérant, et en particulier de son orientation 
sexuelle, à la lumière des constats posés dans le présent arrêt et en tenant compte de l’autorité de 
chose jugée qui s’attache aux arrêts du Conseil ; le cas échéant, une nouvelle audition du requérant 
peut en l’espèce s’avérer utile sur la question de son orientation sexuelle ; 
 

 Le cas échéant, recueil et analyse d’informations au sujet de la situation des homosexuels au 
Cameroun ; 
 

 Analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation 
spécifique. 
 

5.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la 

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général 

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le 

présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La décision (CG15/25130) rendue le 27 décembre 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


